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©  Lave-linge  présentant  des  programmes  de  commande  qui  diffèrent  selon  la  charge. 

  Lave-linge  à  fonctionnement  automatique  sous  la 
commande  d'un  programmateur. 

Les  conditions  (quantité  d'eau  et  durée) 
d'exécution  de  certaines  phases  dépendent  de  la 
quantité  de  linge  introduite  dans  la  machine  alors 
que  les  conditions  d'exécution  de  la  phase  de  refroi- 
dissement  et  du  premier  rinçage  sont  indépendantes 
de  cette  quantité. 

Le  programmateur  comprend  de  préférence  un 
moteur  synchrone  (12)  entraînant  des  cames  agis- 
sant  sur  des  interrupteurs  pour  mettre  en  ou  hors 
tension  les  divers  organes  du  lave-linge.  Un  second 
moteur  (30)  fait  tourner  les  cames  plus  rapidement 

afin  de  supprimer  ou  écourter  certaines  phases  de 
fonctionnement.  Ce  second  moteur  est  mis  sous 
tension  en  des  instants  du  programme  qui  sont 
'fonctions  de  l'état  d'interrupteurs  (32 ,  33 ,  34 ,  35) 
actionnés  en  fonction  de  la  charge  de  linge  à  laver. 



L'invention  est  relative  à  un  lave-linge  à  fonc- 
tionnement  automatique  sous  la  commande  d'un 
programmateur. 

Un  lave-linge  comporte  habituellement  un  tam- 
bour  perforé  dans  lequel  est  disposé  le  linge  à 
laver  et  qui  tourne  dans  une  cuve  destinée  à  con- 
tenir  l'eau  de  lavage  ou  de  rinçage.  A  l'heure 
actuelle  pratiquement  tous  les  lave-linge  d'usage 
domestique  sont  à  fonctionnement  automatique, 
l'utilisateur  ayant  seulement  à  composer  un  pro- 
gramme  -à  l'aide  de  touches,  boutons  rotatifs  ou 
analogues  sur  le  tableau  de  commande  de  la 
machine-et  à  commander  le  démarrage  de 
l'exécution  du  programme  ainsi  composé. 

Une  opération  de  lavage  exécutée  par  le  lave- 
linge  sous  la  commande  d'un  programmateur  com- 
prend  plusieurs  phases :  la  première  est  une  phase 
de  prélavage,  la  seconde  est  une  phase  de  lavage 
à  laquelle  succède  habituellement  un  refroidisse- 
ment ;  puis  on  procède  à  plusieurs  (par  exemple 
quatre)  opérations  de  rinçage,  et  la  dernière  phase 
est  l'essorage  du  linge.  Bien  entendu  certaines  de 
ces  opérations  peuvent,  au  gré  de  l'utilisateur,  être 
supprimées  par  exemple  le  prélavage  ou  l'essora- 
ge. 

Dans  certains  lave-linge  les  conditions 
d'exécution  du  lavage  dépendent  de  la  charge  de 
linge  introduite  dans  le  tambour.  Ainsi,  pour  le 
lavage  et  le  rinçage,  il  est  déjà  connu  de  faire 
dépendre  la  quantité  d'eau  introduite  dans  la  cuve 
du  poids  de  linge.  Il  est  aussi  connu  de  faire 
dépendre  de  ce  même  poids  de  linge  la  durée 
totale  de  fonctionnement  des  diverses  phases. 

Ainsi  pour  une  même  efficacité  de  lavage  on 
peut,  pour  une  quantité  de  linge  plus  faible,  réduire 
la  quantité  d'eau  utilisée  ou  le  temps  d'exécution 
du  programme  de  lavage. 

Selon  un  premier  de  ses  aspects,  l'invention  se 
rapporte  à  un  lave-linge  à  programmateur  compre- 
nant  un  moteur  entraînant  un  arbre  portant  des 
cames  agissant  sur  des  interrupteurs  ou  commu- 
tateurs  qui  commandent  le  fonctionnement  des  di- 
vers  organes  du  lave-linge  telles  que  l'électrovanne 
d'introduction  d'eau,  la  résistance  de  chauffage  de 
l'eau,  la  pompe  de  vidange,  ainsi  qu'un  second 
moteur  relié  à  l'arbre  pour  le  faire  tourner  plus 
rapidement  que  le  premier  moteur  lors  de 
séquences  déterminées  du  programme  de  lavage, 
qui  est  caractérisé  en  ce  que  le  second  moteur  est 
utilisé  pour  raccourcir  ou  supprimer  certaines  pha- 
ses  du  programme  en  fonction  de  la  charge  de 
linge.  Ce  second  moteur  est  par  exemple  relié  à 
l'alimentation  en  énergie  électrique  par  l'in- 
termédiaire  d'interrupteurs  dont  l'état  ouvert  ou 
fermé  a  été  déterminé  lors  de  la  composition  du 

programme  en  fonction  de  la  charge  de  linge,  le 
cablage  étant  tel  que  le  second  moteur  est  ali- 
menté  par  l'intermédiaire  d'un  tel  interrupteur 
fermé,  et  d'un  ou  plusieurs  interrupteurs  com- 
mandés  par  les  cames  lors  des  phases  à  sup- 
primer  ou  raccourcir. 

Un  tel  programmateur  comportant  deux  mo- 
teurs  est  déjà  connu.  Mais  jusqu'à  présent  le  se- 
cond  moteur  n'a  été  utilisé,  pour  raccourcir  ou 
supprimer  certaines  phases  de  fonctionnement  du 
lave-linge,  qu'en  fonction  du  type  de  linge  à  laver. 
Avec  la  présente  invention  le  second  moteur  est 
utilisé  pour  faire  dépendre  la  durée  de  certaines 
phases  de  la  charge  de  linge.  Dans  une  réalisation 
l'adaptation  du  programme  de  lavage  à  la  nature 
du  linge  est  obtenue  en  prévoyant  plusieurs  sec- 
teurs  distincts  sur  la  came  entraînée  par  le  premier 
moteur,  chaque  secteur  correspondant  donc  à  un 
type  de  linge;  dans  ce  cas  la  sélection  du  pro- 
gramme  en  fonction  de  la  nature  du  linge  est 
obtenue  en  positionnant,  à  partir  du  tableau  de 
commande  de  la  machine,  la  came  sur  le  secteur 
considéré.  Le  second  moteur  du  programmateur  a 
alors  exclusivement  un  rôle  d'adaptation  du  pro- 
gramme  à  la  charge. 

Selon  un  second  de  ses  aspects,  l'invention  se 
rapporte  à  un  lave-linge  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  phases  de  fonctionnement  dont  les 
conditions  d'éxécution  dépendent  de  la  charge  de 
linge  alors  que  la  phase  de  refroidissement  et,  de 
préférence,  la  première  phase  de  rinçage  sont  ef- 
fectuées  dans  des  conditions,  notamment  la  quan- 
tité  d'eau,  indépendantes  de  la  charge  de  linge. 

Cet  autre  aspect  de  l'invention,  qui  peut  être 
utilisé  indépendamment  du  premier,  résulte  de  la 
constatation  suivante :  dans  un  lave-linge  ne  com- 
portant  pas  de  doseur  automatique  de  produit  les- 
siviel,  l'utilisateur  choisit  en  général  la  dose  de  ce 
produit  qui  correspond  à  la  charge  maximum.  Ainsi 
pour  une  faible  charge,  si  la  quantité  d'eau  utilisée 
lors  de  la  phase  de  refroidissement  était  en  pro- 
portion  de  la  charge  il  en  résulterait  une  dilution 
insuffisante  du  produit  lessiviel  ce  qui,  d'une  part, 
altèrerait  la  qualité  du  rinçage  ultérieur  et,  d'autre 
part,  risquerait  de  perturber  le  fonctionnement  de  la 
pompe  de  vidange  en  raison  de  la  présence  de  la 
mousse  résultant  de  l'insuffisance  de  la  dilution. 
C'est  pourquoi  pour  la  phase  de  refroidissement,  et 
de  préférence  pour  le  premier  rinçage,  la  quantité 
d'eau  utilisée  correspond  à  la  charge  maximum;  de 
préférence  également  la  durée  de  ces  phases  est 
indépendante  de  la  charge  de  linge. 



D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  appara'itront  avec  la  description  de  certains 
de  ses  modes  de  réalisation  celle-ci  étant  effectuée 
en  se  référant  au  dessin  ci-annexé  sur  lequel  la 
figure  unique  montre  une  partie  du  câblage  d'un 
programmateur  de  lave-linge  selon  l'invention. 

Dans  l'exemple  le  lave-linge  est  du  type  à 
tambour  perforé  contenant  le  linge  et  tournant  au- 
tour  d'un  axe  horizontal.  Ce  tambour  perforé  est 
disposé  à  l'intérieur  d'une  cuve  contenant  l'eau  de 
lavage  ou  de  rinçage.  Le  brassage  du  linge  est 
obtenu  grâce  à  des  saillies  que  comporte  la  sur- 
face  interne  du  tambour. 

Sur  le  dessin  on  n'a  representé  que  les 
éléments  nécessaires  à  la  compréhension  de  l'in- 
vention. 

Le  programmateur  comporte  un  premier  mo- 
teur  synchrone  12  relié  d'un  côté  à  une  borne  11 
du  secteur  d'alimentation  en  énergie  électrique  et, 
de  l'autre,  à  un  conducteur  15  connecté  lui-même 
à  l'autre  borne  10  du  secteur  par  l'intermédiaire 
d'un  interrupteur  14.  L'arbre  (non  représenté)  de  ce 
moteur  12  porte  des  cames  (également  non 
représentées)  qui  agissent  sur  l'état  d'interrupteurs 
ou  commutateurs.  Ainsi  l'état  de  ces  interrupteurs 
dépend  de  la  posi  tion  angulaire  de  l'arbre  du 
moteur  12.  Ce  dernier  constitue  donc  l'horloge  de 
mesure  de  temps  du  déroulement  du  programme. 

Les  interrupteurs  ou  commutateurs  du  pro- 
grammateur  sont  branchés  de  façon  à  mettre  en 
ou  hors  tension  les  organes  actifs  du  lave-linge 
comme  on  le  verra  plus  loin.  Ces  interrupteurs  ou 
commutateurs  permettent  aussi  de  mettre  en  ou 
hors  tension  un  second  moteur  30  faisant  partie  du 
programmateur  qui  fait  tourner  l'arbre  portant  les 
cames  à  une  vitesse  de  rotation  sensiblement 
supérieure  à  la  vitesse  imposée  par  le  moteur  12. 
Autrement  dit  quand  le  moteur  30  est  sous  tension 
des  phases  de  fonctionnement  du  lave-linge  qui, 
dans  le  cas  contraire  (c'est-à-dire  le  moteur  30  à 
l'arrêt),  auraient  été  éxécutées  en  un  temps  dét- 
erminé  sont  écourtées  ou  supprimées.  Le  câblage 
est  donc  tel  qu'il  est  prévu  pour  un  programme 
maximum :  charge  maximum,  température  maxi- 
mum  de  l'eau  de  lavage  et  le  moteur  30  est  utilisé 
pour  écourter  ou  supprimer  certaines  plages  quand 
la  charge  n'est  pas  maximale. 

La  borne  10  du  secteur  est  connectée,  par 
l'intermédiaire  d'un  autre  interrupteur  13,  à  un  ther- 
mostat  réglable  16  lequel  est  lui-même  relié  à  une 
première  borne  d'une  résistance  17  de  chauffage 
de  l'eau  dans  la  cuve  du  lave-linge  dont  l'autre 
borne  est  reliée  à  un  plot  19,  d'un  pressostat  19 
dont  la  borne  commune  192  est  reliée  à  un  con- 
ducteur  18  lui-même  connecté  à  la  borne  11  du 
secteur. 

Le  thermostat  16  est  un  interrupteur  qui  est 
fermé  lorsque  la  température  de  l'eau  de  la  cuve 
est  inférieure  à  une  valeur  donnée,  réglable,  et  est 
ouvert  lorsque  la  température  dépasse  cette  valeur. 
Le  pressostat  19  est  un  commutateur  à  deux  posi- 
tions.  Il  est  dans  la  première  position,  les  bornes 
19,  et  192  étant  reliées  entre  elles,  quand  le  niveau 
de  l'eau  dans  la  cuve  dépasse  une  valeur 
prédéter:sh  minée  N,.  Ce  pressostat  est  dans  la 
seconde  position,  les  bornes  192  et  193  étant 
connectées  entre  elles,  quand  le  niveau  de  l'eau 
est  au-dessous  de  la  valeur  N,. 

La  seconde  borne  193  du  pressostat  19  est 
reliée  au  conducteur  15  par  l'intermédiaire,  d'une 
part,  d'une  électrovanne  20  et,  d'autre  part,  d'un 
commutateur  21  à  deux  positions  dont  la  borne 
commune  21,  est  reliée  directement  au  conducteur 
15  et  la  première  borne  de  connexion  212  est  reliée 
à  l'électrovanne  20.  La  seconde  borne  de  con- 
nexion  213  du  commutateur  21  est  reliée  à  une 
seconde  électrovanne  22  elle-même  connectée  à 
la  borne  193  du  pressostat  19.  Ce  commutateur  21 
est  commandé  par  une  came  du  programmateur. 

La  borne  193  du  pressostat  19  est  aussi 
connectée  à  une  première  borne  d'une  troisième 
électrovanne  23  reliée  au  conducteur  15  par  l'in- 
termédiaire  d'un  autre  commutateur  24,  lui  aussi 
faisant  partie  du  programmateur.  La  seconde  borne 
de  connexion  24,  de  ce  commutateur  24  est  reliée 
au  moteur  de  la  pompe  25  de  vidange  qui,  de 
l'autre  côté,  est  connectée  au  conducteur  18. 

La  première  borne  30,  du  moteur  30  est  reliée 
au  conducteur  15  tandis  que  sa  seconde  borne  302 
est  connectée  à  une  première  borne  31,  d'un  com- 
mutateur  double  31  à  quatre  bornes  et  deux  con- 
necteurs,  faisant  partie  du  programmateur.  Une  au- 
tre  borne  312  du  connecteur  31  est  reliée  au  point 
commun  au  thermostat  16  et  à  la  résistance  17;  la 
troisième  borne  313  est  reliée  au  conducteur  18  par 
l'intermédiaire  d'un  interrupteur  32  qui  est  fermé 
quand  l'utilisateur  a  actionné  une  touche  indiquant 
"charge  1  Kg".  La  quatrième  borne  31,  du  commu- 
tateur  31  est  aussi  reliée  au  conducteur  18  par 
l'intermédiaire  d'un  interrupteur  33  fermé  quand  la 
charge  de  linge  est  de  l'ordre  de  2  kg. 

La  borne  302  du  moteur  30  est  par  ailleurs 
reliée  directement  aux  premières  bornes  d'interrup- 
teurs  34,  35,  36  qui  sont  fermés  lorsque  l'utilisateur 
a  choisi  les  fonctions  respectives  suivantes :  char- 
ge  de  linge  de  l'ordre  de  4  kg,  charge  de  linge  de 
l'ordre  de  3  kg,  et  égouttage  (c'est-à-dire  sup- 
pression  de  l'opération  d'essorage). 

La  seconde  borne  de  l'interrupteur  34  est  reliée 
à  une  borne  374  d'un  commutateur  double  37, 
faisant  partie  du  programmateur  et  analogue  au 
commutateur  31,  avec  une  autre  borne  372  reliée 
directement  au  conducteur  18,  une  borne  37,  reliée 
à  la  seconde  borne  de  l'interrupteur  36  et  une 



borne  37z  connectée  au  contact  commun  39,  d'un 
second  pressostat  39  sensible  à  un  niveau  N2 
d'eau  dans  la  cuve  supérieur  au  premier  niveau  N, 
auquel  est  sensible  le  premier  pressostat  19.  Une 
borne  392  du  pressostat  est  reliée  à  la  borne  com- 
mune  383  d'un  commutateur  38  du  programmateur 
dont  la  première  borne  de  connexion  38,  est  reliée 
à  la  seconde  borne  de  l'interrupteur  35  (charge  3 
kg)  et  dont  la  seconde  borne  de  connexion  382  est 
connectée  à  la  borne  193  du  pressostat  19. 

Le  fonctionnement  d'un  lave-linge  étant  bien 
connu  on  ne  décrira  ci-après  que  les  étapes  de  ce 
fonctionnement  qui  sont  nécessaires  à  la 
compréhension  de  l'invention. 

Après  la  mise  en  route  les  bomes  21,  et  212  du 
commutateur  21  sont  reliées  entre  elles.  Dans  le 
pressostat  c'est  la  connexion  192-193  qui  est 
établie,  la  cuve  ne  contenant  pas  encore  d'eau. 
Dans  ces  conditions  l'électrovanne  20  est  ali- 
mentée,  l'interrupteur  14  étant  fermé  (comme  c'est 
le  cas  pendant  tout  le  déroulement  du  program- 
me). 

Si  la  cuve  doit  être  remplie  au  niveau  N2  le 
programmateur  et  le  câblage  imposent  que  le  com- 
mutateur  38  soit  branché  de  façon  que  les  contacts 
382  et  383  soient  reliés  et  que  dans  le  commutateur 
37  ce  soient  les  bomes  372  et  373  qui  sont  reliées 
entre  elles.  Si,  par  exemple  pour  une  faible  charge, 
la  cuve  ne  doit  être  remplie  qu'au  seul  niveau  N,  le 
branchement  est  tel  que  le  moteur  30  est  alimenté 
pour  que  la  connexion  382-383  soit  rapidement  ou- 
verte  lors  de  ce  remplissage  et  qu'ainsi  le  niveau 
de  l'eau  dans  la  cuve  n'ait  pas  le  temps  d'atteindre 
le  niveau  N2. 

Lorsque  le  hauteur  d'eau  dans  la  cuve  a  atteint 
le  niveau  désiré,  par  exemple  le  niveau  N,  en 
phase  de  lavage,  sous  la  commande  du  program- 
mateur  l'interrupteur  13  est  fermé  et  ainsi  la 
résistance  de  chauffage  17  est  sous  tension  car  le 
thermostat  16  est  lui  aussi  fermé,  l'eau  étant  en- 
core  à  la  température  inférieure  à  celle  affichée  et 
le  pressostat  19  reliant  la  résistance  17  au  secteur 
par  la  connexion  des  bomes  19,  et  192. 

Dans  cette  position  le  commutateur  31  est  tel 
que  les  bornes  31,  et  312  sont  reliées  entre  elles; 
mais  le  moteur  30  n'est  pas  alimenté  car  ses 
bomes  sont  ainsi  en  court-circuit. 

Quand  la  température  de  l'eau  atteint  la  valeur 
de  consigne  l'interrupteur  16  s'ouvre,  ce  qui  inter- 
rompt  l'alimentation  de  la  résistance  17.  A  ce  mo- 
ment  la  connexion  31,,  312  reste  encore  établie. 
Dans  ces  conditions  le  moteur  30  est  alimenté,  ce 
qui  permet  d'atteindre  rapidement,  pres- 
qu'immédiatement,  une  position  du  programme 
pour  laquelle  s'ouvre  la  connexion  311-312  pour 
arrêter  la  rotation  du  moteur  30. 

Ensuite  le  temps  de  brassage  du  linge,  c'est-à- 
dire  le  temps  qui  s'écoule  entre  l'ouverture  du 
thermostat  16  et  la  fin  de  la  phase  de  lavage 
proprement  dit,  est  fonction  de  l'état  des  interrup- 
teurs  32,  33,  34  et  35.  Dans  l'exemple,  comme  on 
le  verra  ci-après,  la  durée  de  rinçage  après  ouver- 
ture  du  thermostat  16  est,  pour  une  charge  de  3,  4 
ou  5  Kg  de  33  mn,  pour  une  charge  de  2  kg,  21 
mn  et  pour  une  charge  de  1  kg,  15  mn. 

A  l'issue  de  ce  temps  de  brassage,  le  pro- 
grammateur  commande  les  interrupteurs  pour  ali- 
menter  l'électrovanne  23  afin  de  compléter  le  ni- 
veau  de  l'eau  dans  la  cuve  à  la  valeur  N2  et  la 
maintenir  pendant  3  mn.  A  l'issue  de  cette  période 
de  refroidissement  le  moteur  de  la  pompe  25  est 
alimenté. 

Dans  l'exemple  donné  ci-dessus,  et  qui  sera 
illustré  par  le  tableau  ci-après,  lors  de  la  phase  de 
lavage  la  connexion  311-312  est  encore  établie  lors- 
que  le  thermostat  16  s'ouvre.  Il  peut  cependant 
arriver  que  lorsque  le  thermostat  16  s'ouvre  cette 
connexion  soit  déjà  interrompue,  la  phase  de 
chauffage  de  l'eau  ayant  durée  un  temps  supérieur 
à  une  valeur  donnée,  par  exemple  27  mn  pour  une 
charge  de  5  kg.  Dans  ce  cas  le  temps  de  brassage 
sans  chauffage  est  inférieur  à  33  mn. 

Pour  une  pleine  charge  du  tambour,  5  kg  de 
linge,  les  interrupteurs  32,  33,  34  et  35  sont  tous 
ouverts. 

Pour  une  charge  de  1  kg  de  linge,  l'interrupteur 
32  est  fermé  et  le  cablage  est  tel  que  certaines 
opérations  sont  supprimées  ou  écourtées.  Dans  ce 
cas  par  exemple  on  supprime  un  rinçage,  c'est-à- 
dire  lorsqu'arrive  le  début  de  ce  rinçage  les  con- 
tacts  31,  et  313  sont  reliés  entre  eux  pour  alimenter 
le  moteur  30  lors  de  cette  phase  et  ainsi  passer  à 
la  phase  suivante  de  rinçage  ou  une  autre  phase 
du  programme. 

Pour  une  charge  de  2  kg  on  établit  pour  sup- 
primer  un  rinçage  ou  une  autre  opération,  la  con- 
nexion  311,  314.  Pour  réaliser  cette  connexion  31,- 
314,  du  fait  de  la  configuration  du  commutateur,  on 
établit  une  connexion  31,-313  et  une  connexion  313r 
314. 

Pour  une  charge  de  4  kg  de  linge  l'interrupteur 
34  est  fermé  et  c'est  la  connexion  374-372  qui  est 
établie  pour  alimenter  le  moteur  30  afin  de  sup- 
primer  ou  raccourcir  une  ou  plusieurs  opérations. 
Dans  l'exemple,  pour  cette  charge,  on  ne  diminue 
que  la  durée  d'une  phase  de  rinçage  par  rapport  à 
un  programme  de  charge  5  kg. 

Pour  une  charge  de  3  kg,  l'interrupteur  35  est 
fermé  et  pour  alimenter  le  moteur  30  on  établit, 
d'une  part,  une  connexion  381-383  par  le  commu- 
tateur  38  et, d'autre  part,  une  connexion  372-373. 
Dans  ce  cas,  par  rapport  à  une  charge  de  5  kg  on 
supprime  une  opération  de  rinçage. 



Le  tableau  ci-dessous  donne  un  exemple  de 
programme  de  commande  de  lave-linge : 

Dans  la  première  colonne,  à  gauche,  on  a 
indiqué  les  charges  de  linge  en  Kilogrammes 
poids,  dans  la  colonne  "prélavage"  le  premier  chif- 
fre  correspond  à  la  durée  de  l'opération  imposée 
par  le  programmateur  et  le  niveau  N2 ou  N,  corres- 
pond  à  la  hauteur  d'eau  dans  la  cuve.  Dans  la 
troisième  colonne  indiquée  "lavage"  le  niveau 
d'eau  dans  la  cuve  est  toujours  imposé  à  la  plus 
faible  valeur  N,,  pour  permettre  de  compléter  au 
niveau  N2  lors  de  la  phase  ultérieure  de  refroidis- 
sement.  Dans  cette  partie  du  tableau  mentionnée 
"lavage"  les  premiers  chiffres  à  gauche  sont  les 
durées  approximatives  en  minutes  de  chauffage  de 
l'eau  dans  la  cuve  pour  un  réglage  du  thermostat 
16  à  des  températures  de  respectivement :  proche 
de  l'ambiante,  40°  C,  60°  C  et  90°  C.  Ces  durées 
ne  sont  pas  imposées  par  le  programmateur.  Dans 
la  colonne  dite  "lavage"  la  seconde  partie  con- 
cerne  les  durées  de  brassage  sans  chauffage  pour 
les  diverses  températures  indiquées  ci-dessus.  Ces 
durées  sont  imposées  par  un  programmateur. 
Toutefois  on  a  vu  que  si  la  durée  de  chauffage 
dépasse  27  mn  la  durée  de  brassage  est  écourtée 
pour  que  le  temps  total  de  l'opération  de  lavage  ne 
dépasse  pas  une  valeur  prédéterminée.  Ainsi  pour 
les  charges  de  3,  4  et  5  kg  la  durée  totale  du 
lavage  est  imposée  à  60  mn  au  maximum.  Pour 
une  charge  de  2  kg  la  durée  totale  de  la  phase  de 
lavage  est  d'au  maximum  48  mn  et  de  42  mn  pour 
une  charge  de  1  kg.  Pour  les  charges  de  3,  4  et  5 

kg  la  durée  maximum  du  brassage  sans  chauffage 
est  de  33  mn;  cette  durée  de  brassage  est  de 
respectivement  21  mn  et  15  mn  pour  les  charges 
de  2  kg  et  1  kg. 

La  quatrième  colonne  correspond  à  la  phase 
de  refroidissement  qui  est  la  même  quelles  que 
soient  la  charge  et  la  température :  niveau  d'eau 
N2.  durée  3  mn. 

Dans  les  colonnes  R,,  R2.  R3  et  F4  on  a  indiqué 
les  durées  des  phases  de  rinçage  en  minutes  et 
les  niveaux  d'eau  N,  ou  N2. 

Enfin  dans  la  dernière  colonne  on  a  indiqué  les 
durées  (en  minutes)  d'essorage. 

Ce  tableau  a  été  établi  pour  du  linge  de  coton. 
On  notera  toutefois  que  ce  tableau  correspond 
aussi  au  programme  de  traitement  d'autres  types 
de  linge,  par  exemple  pour  une  pleine  charge  de 
tissu  synthétique  l'utilisateur  indiquera  une  charge 
d'au  maximum  3  kg  et  la  température  de  lavage 
est  choisie  en  fonction  de  ce  tissu. 

Autrement  dit  les  programmes  de  lavage  sont 
pratiquement  les  mêmes  quelle  que  soit  la  nature 
du  linge,  la  seule  différence  étant  la  température 
de  chauffage  de  l'eau.  Cependant  il  est  possible  de 
différencier  de  façon  plus  importante  les  program- 
mes  de  lavage  en  fonction  du  type  de  linge.  A  cet 
effet  la  came  du  programmateur  qui  agit  sur  les 
états  des  interrupteurs  21,  24,  31,  etc...  est  divisée 
en  plusieurs  secteurs,  par  exemple  trois,  chaque 
secteur  correspondant  à  un  type  de  linge.  La 
sélection  du  secteur  est  effectuée  par  l'utilisateur  à 
partir  du  tableau  de  commande  de  la  machine. 



Dans  ce  cas  le  rôle  du  moteur  30  est  de  raccourcir 
ou  supprimer  certaines  étapes  de  fonctionnement 
lorsque  la  charge  est  inférieure  à  la  charge  maxi- 
male.  Autrement  dit  dans  ce  dernier  cas  le  moteur 
30  a  exclusivement  un  rôle  d'adaptation  du  pro- 
gramme  à  la  charge. 

Le  tableau  montre  par  ailleurs  que  les  con- 
ditions  d'éxécution  de  la  phase  de  refroidissement 
et  du  premier  rinçage  sont  indépendantes  de  la 
charge  de  linge,  alors  que  d'autres  dépendent  par 
leur  durée  et  la  quantité  d'eau  utilisée  de  la  charge 
de  linge.  L'indépendance  des  conditions 
d'éxécution  de  la  phase  de  refroidissement  et  du 
premier  rinçage  à  l'égard  de  la  charge  de  linge 
résulte  de  l'observation  suivante :  les  lave-linge 
n'étant  habituellement  pas  munis  de  dispositifs  de 
dosage  automatique  du  produit  lessiviel,  l'utilisateur 
choisit  la  quantité  de  tels  produits  introduits  dans  la 
machine.  Le  choix  est  habituellement  tel  que  la 
quantité  est  excessive  quand  la  charge  de  linge 
n'est  pas  maximale.  Dans  ces  conditions  si,  lors  du 
refroidissement  et  du  premier  rinçage,  la  quantité 
d'eau  introduite  dépendait  de  la  charge,  la  dilution 
des  produits  lessiviels  risquerait  d'être  insuffisante, 
ce  qui  altèrerait  la  qualité  du  rinçage  et  risquerait 
de  perturber  le  fonctionnement  de  la  pompe  de 
vidange  de  l'eau  en  raison  de  la  mousse.  C'est 
pourquoi  les  durées  et  niveaux  d'eau  pour  la  phase 
de  refroidissement  et  pour  le  premier  rinçage  sont 
indépendants  de  la  charge  de  linge  et  correspon- 
dent  à  la  charge  maximum.  En  variante  seules  les 
conditions  d'éxécution  de  la  phase  de  refroidis- 
sement  sont  indépendantes  de  la  charge,  les  con- 
ditions  du  premier  rinçage  pouvant  alors  varier 
avec  cette  charge. 

On  remarque  aussi  que,  selon  l'invention,  la 
durée  du  prélavage  est  fonction  de  la  charge. 

1.  Lave-linge  à  fonctionnement  automatique 
sous  la  commande  d'un  programmateur  compre- 
nant  un  moteur  (12)  tel  qu'un  moteur  synchrone 
entramant  un  arbre  duquel  sont  solidaires  des  ca- 
mes  agissant  sur  des  interrupteurs  pour  mettre  en 
ou  hors  tension  les  divers  organes  du  lave-linge  en 
fonction  de  la  position  angulaire  des  cames,  c'est- 
à-dire  du  temps  écoulé  depuis  le  début  de 
l'exécution  du  programme,  et  un  second  moteur - 
(30)  pour  faire  tourner  l'arbre  plus  rapidement  afin 
de  supprimer  ou  écourter  certaines  phases  de 
fonctionnement,  caractérisé  en  ce  que  la  mise  en 
ou  hors  tension  du  moteur  (30)  étant  commandée 
par  des  interrupteurs  ou  commutateurs  du  pro- 
grammateur,  le  câblage  est  tel  que  les  phases 
écourtées  ou  supprimées  -par  rapport  à  un  pro- 

gramme  maximum  -par  la  mise  sous  tension  du 
second  moteur  (30)  dépendent  de  la  charge  de 
linge. 

2.  Lave-linge  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  inter- 
rupteur  (32,  33,  34,  35)  qui  selon  son  état,  ouvert 
ou  fermé,  représente  une  charge  de  linge  et  per- 
met,  avec  au  moins  un  interrupteur  ou  commu- 
tateur  (31,  37,  38)  du  programmateur,  de  mettre 
sous  tension  le  moteur  (30)  en  des  instants 
prédéterminés  du  programme. 

3.  Lave-linge  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que,  lors  de  la  phase  de  lavage, 
le  second  moteur  (30)  du  programmateur  est  court- 
circuité  par  un  interrupteur  thermostatique  (16)  qui 
s'ouvre  lorsque  la  température  de  l'eau  dans  la 
cuve  a  atteint  une  valeur  prédéterminée  et  inter- 
rompt  ainsi  l'alimentation  d'une  résistance  (17)  de 
chauffage,  le  second  moteur  (30)  étant  ensuite 
alimenté  dès  l'ouverture  de  l'interrupteur  thermos- 
tatique  pour  amener  le  programme  au  début  d'une 
phase  de  brassage  de  durée  fonction  de  la  quantité 
de  linge. 

4.  Lave-linge  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  pro- 
grammateur  comporte  une  came  divisée  en  sec- 
teurs  à  chacun  desquels  correspond  un  type  de 
linge  à  laver,  le  second  moteur  étant  utilisé  exclu- 
sivement  pour  adapter  le  programme  de  lavage  à 
la  charge  de  linge. 

5.  Lave-linge  à  fonctionnement  automatique 
sous  la  commande  d'un  programmateur  imposant 
des  programmes  qui  diffèrent  avec  la  charge  de 
linge  à  laver,  chaque  programme  présentant  plu- 
sieurs  phases,  à  savoir  une  phase  de  lavage  au 
cours  de  laquelle  l'eau  de  lavage  est  chauffée  et  le 
linge  est  brassé  dans  l'eau,  une  phase  de  refroidis- 
sement,  et  au  moins  une  phase  de  rinçage,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  quantité  d'eau  utilisée  lors 
de  la  phase  de  refroidissement  est  indépendante 
de  la  charge  de  linge. 

6.  Lave-linge  selon  la  revendicàtion  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  durée  d'éxécution  de  la 
phase  de  refroidissement  est  indépendante  de  la 
charge  de  linge. 

7.  Lave-linge  selon  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  quantité  d'eau  utilisée  lors 
du  premier  rinçage  est  indépenante  de  la  charge 
de  linge. 

8.  Lave-linge  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  durée  d'éxécution  du  pre- 
mier  rinçage  est  indépendante  de  la  charge  de 
linge. 

9.  Lave-linge  à  fonctionnement  automatique 
sous  la  commande  d'un  programmateur  imposant 
des  programmes  qui  diffèrent  avec  la  quantité  de 
linge  à  laver,  chaque  programme  présentant  plu- 
sieurs  phases,  à  savoir  une  phase  de  lavage  au 



cours  de  laquelle  l'eau  de  lavage  est  chauffée  et  le 
linge  est  brassé  dans  l'eau,  une  phase  de  refroidis- 
sement,  et  au  moins  une  phase  de  rinçage,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  conditions  d'exécution  de 
certaines  phases  dépendant  de  la  quantité  de  lin- 
ge,  la  première  phase  de  rinçage  est  effectuée 
avec  une  quantité  d'eau  indépendante  de  la  quan- 
tité  de  linge. 

10.  Lave-linge  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  durée  d'éxécution  du  pre- 
mier  rinçage  est  indépendante  de  la  quantité  de 
linge. 

11.  Lave-linge  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  10  caractérisé  en  ce  que  le  nom- 
bre  de  phases  de  rinçage  dépend  de  la  quantité  de 
linge. 

12.  Lave  linge  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  10  caractérisé  en  ce  que  la  durée 
d'au  moins  certaines  phases  de  rinçage  dépend  de 
la  quantité  de  linge. 

13.  Lave-linge  à  fonctionnement  automatique 
sous  la  commande  d'un  programmateur  permettant 
l'exécution  du  lavage  sous  des  conditions  qui  va- 
rient  avec  la  quantité  de  linge,  caractérisé  en  ce 
que  la  durée  du  prélavage  est  fonction  de  la  quan- 
tité  de  linge  à  laver. 
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